
HEUREUX HABITANTS DES LANDES,  vous ne réalisez pas la chance qui est la vôtre !

L'AUTRE JOURNAL  des Landes

c'est nous qui payons

MACS : Maremne Adour Côte Sud, communauté de 23 communes 
Angresse, Azur, Bénesse-Maremne, Capbreton, Josse, Labenne, Magescq, Messanges, Moliets-et-Maâ, Orx, Ste-Marie-de-Gosse, St-Geours-
de-Maremne, St-Jean-de-Marsacq, St-Martin-de-Hinx, St-Vincent-de-Tyrosse, Saubion, Saubrigues, Saubusse, Seignosse, Soorts-Hossegor, 
Soustons, Tosse, Vieux-Boucau (50 000 habitants).

QUI SOMMES-NOUS :  Une association d'habitants de ces 23 communes qui analyse les décisions de MACS et les 
apprécie  au vu de leurs conséquences fiscales

EDITION SPECIALE ELECTIONS CANTONALES

Les  élections  cantonales  permettent  de  poser  un 
certain  nombre  de  questions,  à  tous  nos  élus  et 
surtout aux candidats:
On dit souvent que le Conseil Général bénéficie d' 
une bonne gestion, est-ce bien vrai ? vérifions le en 
comparant  avec  la  moyenne  des   départements 
français.

Investissements Fonctionnement

Moyenne 
départements français 33% 67%

Conseil  Général  des 
Landes: XL 25% 75%

Cette  situation  peut  encore  s'illustrer  avec 
l'évolution du budget XL de 2010 à 2011

En K€ BP 2010 BP 2011 EVOLUTION

Investissements 110625 100000 EN BAISSE

Fonctionnement 321130 331635 EN HAUSSE

Total Budget 431755 431635 STABLE

8 % de plus que les autres pour le fonctionnement !
40 M€ d'évaporés, sont-ils dans l'aide sociale ou la 
gestion ?
Ce n'est  pas  réjouissant et  plus  grave: quelle  est 
l'évolution de la dette ces dernières années (en K€)?

2008 2009 2010 2011 Ratio 
2011/2008

23857 75243 88664 138721 481,00%

Est-ce  de  la  bonne  gestion  ?  en  tous  cas 
moins  bonne  que  la  moyenne  des  autres 
départements  ,  c'est  le  fonctionnement  qui 
est XL!

Déjà en 2006 la Chambre Régionale des Comptes ne 
s'y  est  pas  trompée  en  relevant  ce  que  nous 
écrivons pour la période 1999 – 2004.

La première remarque:  les frais de fonctionnement 
se font au détriment du social, de l' APA en particulier, 
de  la  diminution  des  ressources  nécessaires  aux 
investissements que l'on doit  financer par l'impôt et 
l'emprunt (l'emprunt c'est l'impôt de demain)

La deuxième remarque : où va l'argent de tous ces 
frais de fonctionnement, probablement dans des outils 
de  pouvoir  qui  permettent  d'étendre  une  toile 
d'araignée  ou  des  tentacules  de  pieuvre,  et  de 
maîtriser  le  département.  La  création  de  Sociétés 
Publiques Locales, particulièrement avec MACS, en est 
une bonne illustration  en raison de l'opacité  de ces 
structures créées pour « caser des copains

Dette croissante, impôts en 
             expansion: le navire 

coule

et continue les dépenses inutiles:

Domolandes  :  réalisation  d'une  pépinière 
d'entreprise à St Geour de Maremne: 930 000 € pour 
commencer,  (+450  000  €  pour  MACS  )  tout  cela 
camouflé  dans  une  structure  opaque  une  SPL, 
(Société  Publique  Locale)  (1)  magnifique  outil  de 
pouvoir permettant d'arroser les amis.
On  ne  sait  d'ailleurs  toujours  pas  combien 
d'entreprises  s'installent  à  ATLANTISUD  et  combien 
d'emplois sont créés.

la  campagne de lancement du sigle  XL,  couteuse, 
qui a imposé le changement de tous les documents, 
de  toutes  les  enseignes  de  bâtiments,  du  papier  à 
lettre,  de  la  peinture  des  bus  de  la  RDTL,  des 
véhicules du conseil général.



C'est le moment d'interroger tous vos 
candidats, de leur demander ce qu'ils feront au 

Conseil général, s'ils poursuivront 
l'accroissement des frais de fonctionnement au 

détriment de l'investissement, s'ils 
continueront à utiliser des outils de pouvoir 
obscurs comme les SPL, s'ils continueront à 

augmenter la pression fiscale.

VOUS NE POURREZ PAS DIRE QUE VOUS 
NE SAVIEZ PAS.

Ensuite faîtes votre choix

ADHÉREZ À MACS
INITIATIVES

  
association déclarée indépendante, 371 Avenue du T.C.F.

BP 55
 40150  HOSSEGOR 

http://www.macs-initiatives.com
blog:http://macsinitiatives.blogs.sudouest.fr/

mail: contact@macs-initiatives.com

Le domaine d'Ognoas, le projet d'y réaliser un hôtel 
de  luxe  et  un  restaurant  de  standing  a  été 
heureusement  abandonné  devant  les  protestations 
des  professionnels  inquiets  de  cette  concurrence 
déloyale à fonds perdus, mais on continue  toujours la 
production d' armagnac, avec  la plantation de 30 ha 
supplémentaires  de  vignes,  et  maintenant  la 
fabrication  de  chocolats  XL....ce  qui  justifie 
l'attribution de subventions régulières ! Ces sommes 
seraient  peut  être  plus  utiles  affectées  à  l'action 
sociale.

RDTL: une étude est engagée pour sa transformation 
en SPL.

Participations non transparentes à des SIVOM, SIVU 
EPFL SATEL etc...
Par exemple, la participation à des syndicats mixtes 
(Atlantisud, Le Seignanx) et le financement de projets 
de centres commerciaux démesurés et concurrents qui 
finiront  de  tuer  le  commerce  local.  Notons  que  la 
Chambre de Commerce et d'Industrie à condamné le 
programme de ces centres commerciaux et nous ne 
pouvons que l'approuver.

La main mise sur toutes les équipements sociaux: 
Cuisines  centrales,  Résidences  de  personnes 
âgées....contrariant  ainsi  un  développement 
d'initiatives privées.

Et  malheureusement  beaucoup  d'autres  exemples 
identiques....

XL-MACS= Obscurité 
organisée dans les 

contrats croisés

Si vous ne voulez pas que cette 
liste s’allonge.

Si vous ne voulez pas que vos 
impôts augmentent encore !

INFORMEZ-VOUS

(1)  Société Publique Locale (SPL) définition wikipedia:  Le principe des sociétés publiques locales a été fortement 
critiqué, certains y voyant un moyen pour les administrations d'échapper au code des marchés publics et de donner des emplois aux amis du  
pouvoir. Christian Julienne, président du think tank "Héritage et Progrès" défendant la libre entreprise et une quasi absence d'intervention de 
l'Etat dans l'économie, écrit ainsi : « toutes les grandes villes, les départements et autres vont être naturellement tentés de créer ces sociétés  
publiques locales pour y mettre les vices-présidents, adjoints, chefs de service et autres amis politiques heureux de devenir entrepreneurs  
avec l’argent des contribuables et sans se soumettre à la concurrence. [..] En outre, le texte lui-même constitue un véritable appel au délit de 
favoritisme, à la prise illégale d’intérêts et à l’abus de bien social.  

http://www.macs-initiatives.com/
http://macsinitiatives.blogs.sudouest.fr/

